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SYNERGIE-TOGO CONDAMNE L’INTERPELLATION DES PROFESSEURS IHOU ET 
DOSSEH DE LA FACULTE DES SCIENCES DE LA SANTE DE L’UNIVERSITE DE LOME 

COMMUNIQUE 
 
Le vice-doyen de la Faculté des sciences de la santé de l’Université de Lomé (Togo), 
le Professeur IHOU Wateba Majesté, a été arrêté le 06 mars 2018 par le Service des 
Renseignements et d’Investigation (SRI) et gardé dans les locaux de la gendarmerie 
nationale dans des conditions inhumaines et avilissantes qui ont entraîné son 
hospitalisation au service des urgences. 

Le 08 mars 2018, le Professeur DOSSEH Ekoué David, ancien responsable de la 
Direction de la Coopération de l’Université de Lomé a été convoqué, à plusieurs 
reprises, par le même SRI, de même que son fils étudiant en deuxième année de 
médecine gardé plusieurs jours dans les locaux de la gendarmerie nationale. 

Ces interpellations interviennent au lendemain d'un colloque qui s'est tenu à 
l'auditorium de l'Université de Lomé les 2 et 3 Mars 2018, à l'initiative des Universités 
sociales du Togo (UST) et du centre de recherche Bioéthique et éthique des sciences 
et des technologies (BEST) du département de philosophie de l’Université de Lomé. 
Il serait reproché au Professeur IHOU, des actes de favoritisme aux examens de fin 
de première année 2016-2017 de médecine au profit de certains étudiants dont le 
fils du Professeur DOSSEH et la fille du Docteur TAMEKLOE, chef division de la 
surveillance intégrée des urgences sanitaires et de la riposte au ministère de la 
santé et de la protection sociale. 

Selon les informations obtenues par Synergie-Togo, ces allégations de favoritisme 
qui avaient fait l’objet, de la part des autorités universitaires, d’une enquête 
interne soldée par un non-lieu sont, de manière surprenante, ressuscitées et 
confiées au SRI. 

Le Professeur DOSSEH est connu pour son engagement syndical ainsi que son combat 
pour la démocratie et la bonne gouvernance au sein de la société civile togolaise. En 
effet il est le coordinateur des Universités Sociales du Togo et du Front Citoyen Togo 
Debout, des organisations qui sont à la pointe de la lutte pour les réformes 
démocratiques au Togo. Son engagement et ses opinions sont mal perçus par le 
régime cinquantenaire. A travers l’arrestation de son confrère le Professeur IHOU, et 
de son fils, c’est le Professeur DOSSEH que le régime cherche à atteindre. La 
dynastie Gnassingbé renoue ainsi avec les prises d'otages, l'une des pratiques les plus 
abjectes des heures sombres de la dictature cinquantenaire. 
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Appelé par Maître KPANDE-ADJARE Raphael, ancien président de la Ligue Togolaise 
des Droits de l'Homme et avocat du Professeur IHOU, le Procureur de la République, 
Mr POYODI Essolissam prétendument directeur de l'enquête, a affirmé ne pas être au 
courant de ces convocations. 
 
Devant ces faits insupportables d'atteinte à la dignité humaine, Synergie-Togo : 
− condamne avec la dernière vigueur ces interpellations et s’indigne contre la 

cabale menée contre ces valeureux fils de la nation ; 
− apporte son soutien indéfectible aux familles DOSSEH, IHOU, TAMEKLOE et au 

corps professoral de la faculté des sciences de la santé de l’université de Lomé 
dans cette épreuve ; 

− exige du Président de l’Université de Lomé et des autorités togolaises le respect 
des lois qui régissent le fonctionnement normal de l’université ; 

− exhorte la population togolaise, sur le territoire national et à l’étranger, à 
redoubler de vigilance et à rester mobilisée à tout instant pour faire échec au 
plan machiavélique du régime cinquantenaire réfractaire au changement 
démocratique et à la bonne gouvernance ; 

− demande l’abandon de toutes les poursuites arbitraires et l’arrêt du 
harcèlement contre les dirigeants des organisations de la société civile et leurs 
familles ; 

− demande aux sociétés civiles africaines et à la communauté internationale de 
condamner fermement et sans équivoque ces arrestations arbitraires. 

 

 Fait à Paris, le 13 mars 2017 
 
Pour Synergie-Togo, le Président 
 
Kanyi Eric AMOUZOUGAH 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Synergie-Togo est une organisation de la société civile créée par des membres de la diaspora 
togolaise dans le but de contribuer au développement économique du Togo en mobilisant les 
compétences des Togolais, en sensibilisant la diaspora togolaise au devoir de solidarité qui s’impose 
à elle, en servant de cadre de réflexion pour l’élaboration de travaux relatifs à la valorisation de la 
démocratie et à la promotion des droits humains.  
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